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Droit au remords dans la réforme des études médicales internes
Question écrite n° 7535

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les incertitudes qui entourent le droit au remords dans le cadre de la réforme en cours des études médicales et
plus particulièrement concernant les étudiants issus des épreuves dématérialisées nationales (EDN). Cette
réforme, qui modifie l'organisation de l'internat et le processus de choix de spécialité, suscite de nombreuses
interrogations au sein des promotions concernées, notamment sur la possibilité de se réorienter après une
première période d'exercice dans une spécialité donnée. Ce que l'on appelle communément le « droit au
remords » permet actuellement à de jeunes internes de se réorienter vers une autre discipline lorsqu'ils
constatent, au contact du terrain, que la voie initialement choisie ne correspond ni à leur vocation ni à leur
équilibre personnel ou professionnel. Or, dans le nouveau cadre réglementaire, ce droit n'est à ce jour ni
confirmé, ni encadré clairement, ce qui crée un climat d'incertitude et d'anxiété chez les futurs professionnels de
santé. M. le député souhaite donc savoir si ce droit au remord sera maintenu dans le cadre de la nouvelle
réforme et si des outils ou dispositifs seront explicitement prévus pour garantir aux internes une possibilité de
réorientation encadrée et équitable. Il l'interroge également sur la date à laquelle ces clarifications seront
apportées aux étudiants concernés, afin de leur permettre d'aborder leur futur exercice avec sérénité.
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